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Code civil

Chapitre III — De P’extinction du cautionnement

Extrait

Article 2037

Version du Feb. 14, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, hypothéques et priviléges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier,
s’opérer en faveur de la caution.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, hypothéques et privileges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier,
s’opérer en faveur de la caution.

Version du March 1, 1984

Texte source : Loi n° 84-148 du ler mars 1984 relative a la pré ion et au regl iable des difficultés des entreprises.

La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, hypothéques et privileges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier,
s’opérer en faveur de la caution. Toute clause contraire est réputée non écrite.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — De l’extinction du cautionnement
	Extrait
	Article 2037
	Version du Feb. 14, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du March 1, 1984
	Texte source : Loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises.





